
La MSA propose ce programme d’Education Thérapeutique du Patient aux bénéfices amplifiés grâce 
à la coordination des soins pratiquée sur les territoires

Un programme

Contractualisation de la structure d’exercice coordonné avec la MSA Auvergne 

L’équipe éducative doit compter à minima deux professionnels de santé dont un médecin. 

Formation des  membres de l’équipe prise en charge par la MSA

Cycle complémentaire (court) pour les personnes formées à l’ETP 

Session complète (niveau éducateur) pour les personnes qui n’ont pas bénéficié de la formation 
de base

Organisation logistique et pédagogique locale : 

Recrutement des patients par l’équipe éducative 

Inscriptions dans le programme ET3P après diagnostic éducatif réalisé par le médecin traitant

Ateliers éducatifs réalisés à partir d’un kit pédagogique remis lors des formations 

Financement de la MSA : forfait versé pour chaque cycle d’ateliers déployé, dans la limite de 4 par an

auvergne.msa.fr

Mis à disposition des professionnels de santé de structures d’exercice coordonné pour :

Optimiser l’organisation des différentes interventions d’éducation thérapeutique dans le parcours 
de soins des patients

Contribuer à l’autonomie, au développement des compétences des patients, à l’amélioration de 
leur qualité de vie et de leurs relations avec les soignants

LE PROGRAMME ET3P

Vous souhaitez en savoir plus : 
preventionsante@auvergne.msa.fr

> atteints de poly pathologies - pathologies cardiovasculaires et/ou diabète et/ou BPCO
> admis ou non en ALD
> quel que soit leur régime de protection sociale

Déployé en proximité Des bénéficiaires 

Destiné aUx patients 

Les + aux professionnels de santé
de la MSA Auvergne


